
 
 
 

Tableau de mise en œuvre de la charte « Musique et Internet » 
13 mars 2007 

 
 
 
 
 

 Texte  Disponibilité 
 
AOL 

 
AOL adresse à chaque nouvel abonné une newsletter, qui comprend le 
texte suivant :  
AOL vous recommande vivement de ne pas télécharger des fichiers 
musicaux, des films ou des jeux videos sur les réseaux peer-to-peer, ces 
œuvres étant le plus souvent mises à disposition illégalement sur ces 
réseaux. 
Vous vous exposeriez à des poursuites pour contrefaçon dont les 
sanctions peuvent être très lourdes, jusqu'à 3 ans de prison et 300 000 
euros d’amende. Gardez en outre à l'esprit que grâce à AOL, vous avez la 
possibilité de télécharger de la musique en toute légalité via les 
plateformes de nos partenaires. 
 
Le Welcome pack, destiné aux nouveaux abonnés, inclue le texte 
suivant :  
Le téléchargement de contenus doit être effectué dans le cadre d'offres 
légales, le piratage nuisant à la création artistique. 
 

 
Effectif 
jusqu’au 1er 
novembre 
2006.  
 

 
Club-Internet 

 
Une rubrique « Comment télécharger en toute légalité » explique la loi 
sur la copie privée, les risques encourus en cas de non respect de la loi, les 
moyens de  télécharger légalement de la musique, FAQ. 
http://securite.club-
internet.fr/comprendre.phtml?pg=26&lcl=2&cls=1&preg=2 
 
Le Cursus de Bienvenue, proposé aux nouveaux abonnés, intègre un e-
mail axé sur les services Divertissement.  
La mention « Le piratage nuit à la création artistique http://securite.club-
internet.fr/portailsecurite/comprendre.phtml?pg=2&amp;R=6, optez pour 
le téléchargement légal » y sera intégrée. Elle renverra vers le portail 
Sécurité. 
 
Le Welcome pack, destiné aux nouveaux abonnés, est une brochure de 
22 pages présentant notamment les services de Club Internet.   
La mention « Le piratage nuit à la création artistique http://securite.club-
internet.fr/portailsecurite/comprendre.phtml?pg=2&amp;R=6, optez pour 
le téléchargement légal » est intégrée sur les pages décrivant les services 
Divertissement. Elle renvoie vers le portail Sécurité. 

 
En cours 

1 – Actions dirigées vers les nouveaux abonnés et texte des messages 
 



 
 
Le Welcome Pack destiné aux abonnés Bas Débit migrant vers le Haut 
Débit comprend 4 pages présentant les services Haut Débit de Club 
Internet. 
 
La mention « Le piratage nuit à la création artistique http://securite.club-
internet.fr/portailsecurite/comprendre.phtml?pg=2&amp;R=6, optez pour 
le téléchargement légal » est intégrée sur les pages décrivant les services 
Divertissement. Elle renvoie vers le portail Sécurité. 
Les campagnes d’information destinées aux nouveaux abonnés :  
D’une façon générale, chaque campagne axée sur les services 
Divertissement/Musique inclue la mention « Le piratage nuit à la création 
artistique, optez pour le téléchargement légal ». Cette mention renvoie 
vers le portail Sécurité http://securite.club-
internet.fr/portailsecurite/comprendre.phtml?pg=2&amp;R=6. 
 

 
neuf 

 
Le message de bienvenue adressé aux nouveaux abonnés comprend le 
texte suivant : 
« Sécurité sur Internet - http://securite.neuf.fr 
Nous vous recommandons d'utiliser un antivirus et un pare-feu à jour et 
correctement paramétrés lors de votre utilisation d'Internet, consultez 
notre rubrique sécurité pour plus d'informations sur notre offre sécurité. 
Egalement, lorsque vous consultez des contenus en ligne, en particulier si 
vous utilisez des réseaux d'échanges de fichiers, assurez-vous de ne pas 
enfreindre les lois en vigueur, notamment celles concernant le respect des 
droits d'auteurs, enfin, nous vous rappelons que le piratage nuit à la 
création artistique. ». 
 

 
En cours 

 
cegetel 
 

 
Les initiatives de cegetel sont identiques à celles de neuf. Le nombre de 
vente est désormais très marginal. 
 

 
En cours 

 
neuf cegetel 

 
Il n’existe pas encore de portail unique neuf cegetel pour les clients grand 
public : les 2 marques cœxistent, chacune avec son portail.  
 

 

 
Numericable 
 

 
Sur le site internet au niveau des mentions offres :  
Noos Numericable est signataire de la Charte pour le développement de 
l'offre légale de musique en ligne conclue avec l'Industrie du disque le 28 
juillet 2004. Les échanges illicites d'enregistrements et d'oeuvres 
protégés sur les réseaux génèrent un préjudice majeur pour les ayants 
droit et nuisent à la création artistique, c'est pourquoi Noos Numericable 
vous recommande de ne pas procéder à des téléchargements illégaux. 
Sur les supports publicitaires : 
 
Présence de la phrase « Le piratage nuit à la création artistique ». 
 
 
 

 
En cours 



 
 
Orange 
Internet 

 
Welcome pack, destiné à tout nouvel abonné :  
Un email de « Parcours Découverte » est adressé à tous les nouveaux 
abonnés. Il comprend une rubrique « tout pour la musique ». 
 
Cette rubrique rappelle que « la piraterie nuit à la création artistique » et 
renvoie vers une page de l’assistance en ligne permanente et dédiée aux 
risques et explications autour du téléchargement illégal « comprendre le 
débat sur le téléchargement »  
http://www.orange.fr/bin/frame2.cgi?u=http%3A//assistance.wanadoo.fr
/reponse1148.asp 
 
Les thèmes traités sont ce qui légal/ et ne l’est pas ; les sanctions 
encourues ; des exemples de décisions de condamnation, le rappel des 
principes de la charte (accessibilité au texte de la charte). Cette page 
permet aussi d’accéder au site musicfrance ainsi qu’aux FAQ AFA et FDI.  
Par ailleurs, les utilisateurs sont incités à utiliser les services légaux 
proposés par Orange. 
Extraits : «  Toute personne qui utilise des logiciels de P2P pour 
télécharger des fichiers protégés par le droit d'auteur - sans 
l'autorisation des titulaires de droits, est coupable de contrefaçon et 
s'expose ainsi à des sanctions pénales . 
La reproduction ou la représentation d'une oeuvre de l'esprit sans 
autorisation des ayants droits est considérée comme un délit de 
contrefaçon (article L335-2 du code de la propriété intellectuelle). La 
contrefaçon est aujourd'hui punissable de 300 000 euros d'amende et de 
3 trois ans de prison. » 
 

 
En cours 

 
Telecom Italia 

 
Le message suivant est adressé aux nouveaux abonnés :  
 
Cher(e) abonné(e),  

Vous surfez sur Internet avec Alice et nous vous en remercions.  

Parce que nous sommes soucieux de vous offrir le meilleur d’Internet en 
toute sécurité, nous souhaitons vous informer des risques encourus dans 
le cadre de l'échange illégal de fichiers sur Internet.  

Les Fournisseurs d’Accès Internet et l’industrie de la musique ont signé le 
28/07/04, sous l’égide des ministères de la culture et de l’économie, une 
"charte d‘engagement pour le développement de l’offre légale de musique 
en ligne, le respect de la propriété intellectuelle et la lutte contre la 
piraterie numérique".  

Cette charte ayant pour but de protéger la création culturelle rappelle 
que le téléchargement et la mise à disposition de fichiers, sans 
l’autorisation des auteurs et des ayants droits, sont illégaux et passibles 
de sanctions civiles et pénales.  

 
En cours 



 
Par ailleurs, nous vous rappelons que les activités d'échange de fichiers en 
ligne sont susceptibles de porter atteinte à la sécurité de votre 
ordinateur, notamment à cause des virus.  

Le saviez-vous ? 

Pour télécharger en toute sécurité, Alice vous propose un service de 
musique en ligne ! Une actualité musicale permanente, des centaines de 
milliers de titres à télécharger… Et grâce au mode de paiement Tiscali 
Achat Confiance, vous achetez vos morceaux préférés simplement et en 
toute sécurité. Vos achats sont directement débités sur votre prochaine 
facture Alice. 

Pour découvrir ce service, cliquez ici  

Bon surf et à très bientôt, 
 
Noos 

 
Sur le site internet au niveau des mentions offres :  
Noos Numericable est signataire de la Charte pour le développement de 
l'offre légale de musique en ligne conclue avec l'Industrie du disque le 28 
juillet 2004. Les échanges illicites d'enregistrements et d'oeuvres 
protégés sur les réseaux génèrent un préjudice majeur pour les ayants 
droit et nuisent à la création artistique, c'est pourquoi Noos Numericable 
vous recommande de ne pas procéder à des téléchargements illégaux. 
Sur les supports publicitaires : 
 
Présence de la phrase « Le piratage nuit à la création artistique ». 
 

 
En cours 

 
 
 



 
 
 2 - Information de tous les abonnés 

(outre la FAQ et la diffusion du film le Batteur) 
 
AOL 

 
Dossiers d’information : 
Un dossier complet sur le téléchargement légal a été mis en avant sur le Welcome Screen 
et le portail AOL.fr à 4 reprises en 2006 (vus par 6 millions d’internautes) 
 
Le site AOL Musique renvoie vers les FAQ de l’AFA sur le partage et l’échange de 
fichiers sur Internet. 
 
Les Imprévus d’AOL Musique 2006 :  
2ème édition d’une opération d’envergure consacrée à la découverte de jeunes talents qui 
s’est déroulée d’octobre à décembre. 500 artistes ont été sélectionnés pour faire 
découvrir leurs œuvres et soumis au vote du public et d’un jury de professionnels 
(artistes, producteurs, éditeurs, tourneurs). 3 gagnants ont reçu un prix (total de 20K€ 
de dotations) et ont été invités à se produire à la Maroquinerie (et partager la scène avec 
les artistes parrains). Une compilation des 15 meilleurs sera distribuée à plus de 15.000 
exemplaires. 
 

 
Club-Internet 

 
Une rubrique pédagogique sur le P2P et le piratage est présente dans l’Espace 
Sécurité depuis décembre 2004 :  
http://securite.club-internet.fr/comprendre.phtml?pg=26&lcl=2&cls=1&preg=2 
> Comment télécharger en toute légalité ?  
   · Téléchargement : définitions 
   · Téléchargement légal ou illégal ? 
   · Téléchargement et droit :  
Les risques juridiques du piratage 
   · Téléchargement et sécurité de votre ordinateur 
   · Des solutions légales de téléchargement 
   · Liens utiles 
 
Cette rubrique pédagogique est accessible depuis la Home Page de Club-Internet, 
sous la mention suivante : « Le piratage nuit à la création artistique ».  
 
Opérations spéciales depuis la Home page :  
De très nombreuses opérations spéciales (2 par mois) liées à l’actualité musicale (sortie 
d’album, chat avec les artistes, promotion des tournées, jeux-concours pour gagner des 
albums, …) sont accessibles depuis le portail de Club-Internet  (http://www.club-
internet.fr). 
 
Communication interne : 
Un document de formation “télécharger en toute légalité” à destination des conseillers 
client a été communiqué à ces derniers afin de leur indiquer comment sensibiliser les 
abonnés au téléchargement légal. 
 
 
 
 
 



 
 
neuf 

 
Dossiers d’information :  
L’information et l’existence de la FAQ AFA Musique est publiée régulièrement, dans les 
blogs et news aux abonnés accessibles sur http://actu.neufblog.com et 
http://actu.neufblog.com/news/2007/03/les_10_reponses.html. 
 
Emails et Newsletters : 
La newsletter bimestrielle de neuf comporte ponctuellement un article rappelant les 
risques du Peer to peer et faisant la promotion du téléchargement légal.  
Dans tous les emails et newsletters évoquant la musique sur Internet, la mention « la 
piraterie nuit à la création artistique » est insérée. 
 

 
cegetel 

 
Les initiatives de cegetel sont identiques à celles de neuf 
 

 
neuf cegetel 

 
Il n’existe pas encore de portail unique neuf cegetel pour les clients grand public : les 2 
marques cœxistent, chacune avec son portail. 
 

 
Numericable 

 
La mention « le piratage nuit à la création artistique » figure sur toutes les publicités 
évoquant le téléchargement. 
 
Sur le site internet au niveau des mentions offres :  
Noos Numericable est signataire de la Charte pour le développement de l'offre légale de 
musique en ligne conclue avec l'Industrie du disque le 28 juillet 2004. Les échanges 
illicites d'enregistrements et d'oeuvres protégés sur les réseaux génèrent un préjudice 
majeur pour les ayants droit et nuisent à la création artistique, c'est pourquoi Noos 
Numericable vous recommande de ne pas procéder à des téléchargements illégaux. 
 

 
Orange 
Internet 

 
Rubrique d’information :  
Une rubrique permanente dédiée aux risques du téléchargement illégal « comprendre le 
débat sur le téléchargement » est présente sur l’assistance du portail Orange.fr 
http://www.orange.fr/bin/frame2.cgi?u=http%3A//assistance.wanadoo.fr/reponse1148.a
sp  
 
Cette rubrique dédiée à été mise en avant depuis la une du portail tout au long de l’année 
2005 : 
Exemples . : 13/02 : remontée de une sur wanadoo.fr; 16/02 : remontée onglet 
services ;19/02 : une sur wanadoo.fr; 26/02 : une sur wanadoo.fr; 12/03 : une sur 
wanadoo.fr; 20/03 : une sur wanadoo.fr; 10/04 : une sur wanadoo.fr ; 22/05 :  une sur 
wanadoo.fr; 5/06 : remontée de une sur wanadoo.fr; 3/07 : une sur wanadoo.fr ; 16/07 : 
une sur wanadoo.fr; 25/07 : onglet services sur wanadoo.fr ; 12/08 : une sur wanadoo.fr ; 
19/08 : onglet loisirs ; 2ème semaine de septembre : une de wanadoo et moi ; 10/09 : une 
de wanadoo.fr ; 29/10 : manchette onglet loisirs ; 5/11 : manchette wanadoo.fr avec 
discours sur la VOD et le téléchargement. 
 
 
 
 



 
Newsletters : 
Une newsletter a été envoyée en février 2005 à destination de 4,5 millions de clients 
Wanadoo, avec mise en avant de cette page dédiée. De nouvelles newsletters ont été 
programmées à partir de décembre 2005. 
 
Mentions spécifiques :  
Dans tous les emails et newsletter se référant à la musique sur Internet, la mention « la 
piraterie nuit à la création artistique » est insérée.  
 
Wanadoo Discoveries :  
Evènement les deux dernières années, pendant 1 mois Wanadoo organise avec ses filiales 
européennes (Hollande, Espagne, Royaume-Uni et France) une opération de lancement et 
de découverte de nouveaux artistes. Travail avec les producteurs pour découvrir des 
jeunes talents (10 jeunes talents sélectionnés dans 4 pays donc 40 artistes. Mise en ligne 
de leurs oeuvres, vote pour arriver à 1 gagnant qui gagne un plan de communication, la 
production de son 1er clip, la participation à un concert 
 

 
Telecom Italia 

 
Création d’une rubrique d’information sur le P2P  
 

 
Noos 

 
La mention « le piratage nuit à la création artistique » figure sur toutes les publicités 
évoquant le téléchargement  
 
Sur le site internet au niveau des mentions offres :  
Noos Numericable est signataire de la Charte pour le développement de l'offre légale de 
musique en ligne conclue avec l'Industrie du disque le 28 juillet 2004. Les échanges 
illicites d'enregistrements et d'oeuvres protégés sur les réseaux génèrent un préjudice 
majeur pour les ayants droit et nuisent à la création artistique, c'est pourquoi Noos 
Numericable vous recommande de ne pas procéder à des téléchargements illégaux 
 

 



 
 
 3 - Diffusion de films de sensibilisation 

 
 
AOL 

 
Le film « Le Batteur » est diffusé régulièrement depuis 2004. 
 

 
Club-Internet 

 
Le film « Le Batteur » a été diffusé fin 2004. 
 
Des bannières « Hey internaute » (film SPPF) on été diffusées en juillet 05  ainsi que les 
vidéos « Anniversaire » et « le scooter ». 
 

 
neuf 

 
Le film « Le Batteur » a été diffusé le 29/11/2004 (636 066 PAP). 
Il a également été diffusé entre le 21 mars et le 26 octobre 2005 dans l’espace haut à 
l’adresse http://www.neuf.fr/adsl/guide/default.asp.  
Il est depuis lors accessible en permanence à partir de la rubrique Loisirs de neuf.fr 
http://loisirs.neuf.fr 
 

 
cegetel 

 
Le film « Le Batteur » est accessible en permanence à partir du lien situé dans la 
rubrique Loisirs : http://divertissements.cegetel.net/. 
 

 
neuf cegetel 

 
Il n’existe pas encore de portail unique neuf cegetel pour les clients grand public : les 2 
marques cœxistent, chacune avec son portail. 
 

 
Numericable 

 
La bannière du film « Le Batteur » a été diffusée fin 2004 – début 2005 ainsi que au 
cours du mois d’avril 2005. 
Noos Numericable a pour l’instant interrompu la diffusion du film 
Pas de statistiques disponibles. 
 

 
Orange 
Internet 

 
« Le batteur » était en ligne sur la page d’accueil le 29 novembre 2004 (1 004 979 
vidéos diffusées) et sur l'onglet vidéo du 29 novembre au 5 décembre 2004 et à 
nouveau au 1er semestre 2005. 
 

 
Telecom Italia 

 
Le film « Le batteur » a été diffusé en 2005. 
 

 
Noos 

 
Le film « Le Batteur » a été diffusé sur upcfrance.com fin 2004. 36 000 pages vues. Il a 
été diffusé du 3 janvier au 17 mars 2005 sur noos.fr dans l’espace Sécurité et dans 
l’espace Webmail. Il a été ainsi mis en avant à hauteur de 40 millions de pages vues (soit 
un équivalent de 100 000 euros en espace publicitaire sur le portail). 
 

 
 
 



 
4 – Outil permettant le blocage d’application 

 Disponibilité d’une 
option de blocage 
d’applications 

Nature de 
l’option 

Visibilité pour 
l’utilisateur 

Gratuité de l’option 

 
AOL 

 
Depuis 2000 

 
Automatique 
pour tout 
abonné ayant 
activé le 
contrôle 
parental 
 

 
Option de 
paramétrage 

 
oui 

 
Club-Internet 

 
Depuis le lancement 
du logiciel de 
contrôle parental 
(01/04/06) 
 

 
Intégré dans le 
logiciel de 
contrôle 
parental 

 
Option à activer 
dans la configuration 
des profils 

 
oui 

 
Numericable 

 
Intégré dans le 
logiciel de contrôle 
parental 
 

 
Option à activer 
dans la 
configuration 
des profils 
 

 
Téléchargeable 
gratuitement 
abonnés internet 

 
oui 

 
neuf cegetel  

 
Intégré au pack 
sécurité 

 
Intégré au pack 
sécurité, dans la 
fonction 
Firewall. 
 

 
Mise en avant du 
pack sécurité depuis 
le logiciel de 
contrôle parental 

 
La fonctionnalité 
est intégrée dans 
le pack Sécurité 
qui est payant  

 
Orange Internet 

 
Depuis le lancement 
du logiciel de 
contrôle parental 
(01/04/06) 
 

 
Intégré dans le 
logiciel 

 
Option de 
paramétrage 

 
oui 

 
Telecom Italia 

 
Depuis le lancement 
du logiciel de 
contrôle parental 
(29/05/06) 

 
Intégré dans le 
logiciel de 
contrôle 
parental 
 

 
Option de 
paramétrage 

 
oui 

 
Noos 

 
Intégré dans le 
logiciel de contrôle 
parental 
 

 
Option à activer 
dans la 
configuration 
des profils 
 

 
Téléchargeable 
gratuitement 
abonnés internet 

 
oui 

 



 
 
 5 – Promotion des offres légales 

 
 
AOL 

 
AOL permet à tous les internautes qui découvrent des contenus sur AOL Musique de 
l’acheter sous la forme qui leur plaît au moment où ils en ont envie (sous forme de 
téléchargement PC/Mac, de sonnerie, d’achat physique de Cd/Dvd ou de place de 
concerts) 
 
Figurent au nombre des diverses initiatives d’AOL :  
- une mise en avant de plusieurs offres sur la Home AOL Musique,  
- une rubrique du site, dédiée aux offres légales de téléchargement, 
- des liens contextualisés présents dans tous les players vidéo, renvoyant vers le 
partenaire, 
- un système sur AOL Radio permettant de basculer en 1 clic vers les plates-formes 
légales, 
- la mise en ligne d’une aire dédiée aux Victoires de la musique 2007 sur AOL Musique 
depuis le 5 mars. 
 
Voir la présentation jointe en annexe et les screenshots de l’opération des Victoires 
de la musique.  
 

 
Club-Internet 

 
Une nouvelle catégorie « Musique » est mise en place avec VirginMega depuis fin 
2006 : 
Elle propose les services suivants :  
- Une plate-forme VOD de vente de titres de concerts sur PC et sur l’IPTV, 
- L’écoute gratuite de radios thématiques sur 16 canaux avec MusicChoice depuis le PC 
réservée aux abonnés CI). 
 
Promotion des offres légales :  
Un sujet sur “le téléchargement légal” est en cours de rédaction dans la rubrique “Les 
Experts” (rubrique dédiée à l’accompagnement client sur l’ensemble des produits Club 
Internet et sur l’actualité du net) en vu de promouvoir la rubrique Musique avec 
VirginMega. 
 

 
neuf 
 

 
neuf publie régulièrement, dans les blogs et les informations destinés aux abonnés, des 
informations destinées à promouvoir les offres légales, notamment en liant sur la FAQ 
Partage et Internet, 
 
neuf rappelle régulièrement à ses abonnés que la piraterie nuit à la création artistique et 
qu’il existe des offres de téléchargement légal, 
 
Grâce à ses partenaires, Neuf propose sur son portail des contenus musicaux accessibles 
légalement. 
 

 
cegetel 

 
Les initiatives de cegetel sont identiques à celles de neuf. 
 
 



 
 
neuf cegetel 

 
Il n’existe pas encore de portail unique neuf cegetel pour les clients grand public : les 2 
marques cœxistent, chacune avec son portail. 
 

 
Numericable 
 

 
http://video.noos.fr/  

 
Orange 
Internet 

 
Orange Internet a mis en ligne une plateforme de téléchargement légal, 
« Jukebox » :  
Cette plateforme enregistre 3 000 000 de pages vues/mois, 400 000 visiteurs uniques 
par mois. 
 
Promotion des offres :  
- Les nouveautés Jukebox font l’objet d’une promotion régulière sur la Homepage 
Orange (une à deux fois par semaine). 
- Une newsletter Jukebox est adressée aux abonnés toutes les 2 semaines (50 000 
abonnés). 
- Un lien vers Jukebox est établi depuis toutes les animations musique (dossiers, clips, 
minisites). 
- Une FAQ « télécharger est-ce légal ? » est accessible sur la plateforme de 
téléchargement jukebox. 
 
Voir la présentation jointe en annexe. 
 

 
Telecom Italia 

 
Alice a mis en ligne un service de « vidéos à la carte »  
Ce service est accessible depuis sa page d’accueil. 
500 titres sont d’ores et déjà disponibles. 
 

 
Noos 
 

 
http://video.noos.fr/ 
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du 15 au 31 janvier 2007

horoscope 2007
Que vous réservent les astres pour cette
nouvelle année ? Découvrez-le vite !

vos amours en 2007
La passion sera-t-elle au rendez-vous en 2007
? Découvrez votre avenir sentimental !

votre bilan de vie
Evaluez gratuitement les 8 secteurs essentiels
de votre vie et améliorez vos points faibles
pour vivre le bonheur à 100% !

tout sur le téléchargement
Il est possible de télécharger* sur internet toutes
sortes de produits culturels (livres, musique,
films, etc.), des logiciels, des images… Mais
attention, si certains téléchargements sont
légaux, d'autres en revanche tombent sous le
coup de la loi.

téléchargement légal ou illégal ?

qu'est-ce que le Peer to Peer ?

où télécharger légalement ?

astuce : les raccourcis de
recherche

que faire quand le message 
d'erreur service momentanément
interrompu s'affiche sur votre télé ?

l'antivirus firewall v4

rester connecté lors de vos
déplacements

zoom sur la photo
Vous avez fait le plein de photos pendant les
fêtes… Sur orange.fr, vous pouvez créer
facilement et gratuitement vos albums en ligne à
partager avec vos proches, et commander des
tirages ou des cadeaux photo.

découvrir le logiciel photo

comment valoriser vos photos ?

télécharger le logiciel photo

malin, le forfait 250 SMS à 29 €

à voir : les webcams spécial ski

déjà les soldes d'hiver !

optimiser votre budget avec le
logiciel Comptes & Budgets

mincir après les fêtes
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open : "s'ouvrir"
Vous recevez ce mail car vous êtes abonné aux services internet Orange.
Si vous ne souhaitez plus recevoir la Newsletter internet Orange, cliquez ici.
Vous disposez à tout moment de la possibilité de changer vos préférences de communications en allant sur la rubrique
"Mon compte".

*Le téléchargement nuit à la création artistique.



Promotion du Téléchargement Légal 
sur Orange



Plateforme de téléchargement légal Jukebox : 3 000 
000 de pages vues/mois, 400 000 visiteurs uniques par 

mois



Promotion des nouveautés Jukebox sur la 
Homepage Orange (une à deux fois par 

semaine)



Newsletter Jukebox : toutes les 2 semaines 
(50 000 abonnés)



Lien vers Jukebox depuis toutes les animations 
musique (dossiers, clips, minisites)



AOL Confidential

Promotion des offres de téléchargement 
légal sur AOL Musique

AOL France | Direction Contenus
6/3/2007
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Notre philosophie

• Permettre à tous les internautes qui découvrent des contenus sur AOL 
Musique de l’acheter sous la forme qui leur plaît au moment où ils en ont 
envie (sous forme de téléchargement PC/Mac, de sonnerie, d’achat 
physique de Cd/Dvd ou de place de concerts)

• Nos partenaires :
– iTunes (téléchargement PC)
– Virginmega.fr (téléchargement PC)
– Index Multimedia (sonneries, ringbacktones)
– Shopping.com (achat de Cds ou Dvds)
– Carrefour Billeterie (spectacles)

• Ces partenaires sont intégrés de façon contextualisée dans tous les players 
vidéo ou radio (le lien les envoie directement sur la page de la plate-forme 
partenaire où le bien est disponible) => Aucun contenu ne peut être vu / 
écouté sur AOL Musique sans que ces liens vers les plates-formes légales ne 
soient proposés.
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Home AOL Musique

• Mise en avant dès la 
homepage d’AOL 
Musique d’un top 11 
des titres les plus 
téléchargés sur 
Virginmega. 

• Ce corner est présent 
sur toutes les home de 
rubriques du site.

• Onglet dédié aux offres 
de téléchargement 
légales partenaires
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Rubrique du site dédiée 
aux offres légales de 
téléchargement 
(« Shopping Musique »)
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Des liens contextualisés présents dans tous les 
players vidéo renvoient vers le partenaire
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AOL Radio permet également de basculer en 1 clic 
vers les plates-formes légales
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Plate-forme cobrandée Virginmega pour AOL 
Musique (partenariat dure depuis mi-2005)  
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Deal avec iTunes (comporte une aire spécifique 
AOL) depuis Juin 2004
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Aire dédiée aux Victoires de la musique 2007 en 
ligne sur AOL Musique depuis le 5 mars



Promotion des Victoires de 
la musique 2007 sur AOL

12 mars 2007



AOL.fr : en ligne du 7 au 10 mars 2007



Welcome screen : 10 mars 2007



AOL.fr : 13 mars 2007



AOL Musique : article dédié aux Victoires de la musique



AOL Musique : article dédié aux Victoires de la musique, 
en ligne depuis le 5 mars (restera en archives)




